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Obiet : Arrêté fixant les modalités d'organisation de la formation de troisième cycle.

J'ai l'honneur de vous transmettre l'arrêtê n"547 du 02 juin 2016, fixant
les modalités dbrganisation de la formation de troisième cycle, accompagné de
deux annexes :

. Annexe n"l : Carnet du doctorant ;

' Annexe î"2: Grille de recevabilité de la demande de soutenance.

A cet effet, je vous prie de bien vouloir assurer une large diffusion auprès
des établissements universitaires relevant de votre région et dlnstruire les chefs
d'établissements pour prendre les dispositions nécessaires, à l,effet de
confectionner le carnet du doctorant conformément au modèle format PDF qui vous
parviendra par voie électronique.

Recevez, Messieurs, mes cordiales salutations.
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